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L’Aquitaine se mobilise pour le déploiement de la  
la déclaration sociale nominative (DSN) dans les 

entreprises de la région  
 

Les organismes de protection sociale d’Aquitaine se mobilisent pour 
inciter les entreprises de la région à adopter dès maintenant la DSN et 
bénéficier ainsi sans attendre de premiers allègements déclaratifs et d’un 
accompagnement privilégié.  
 
Ainsi, 6 réunions d’information sont organisées sur le thème « Entreprises, 
êtes-vous prêtes pour la DSN ? ». 
Une occasion importante pour les entreprises et les tiers déclarants de 
bénéficier d’une information complète et privilégiée sur la déclaration sociale 
nominative, bientôt obligatoire, de témoignages d’utilisateurs et de 
l’accompagnement rapproché des organismes de protection sociale à l’origine 
de ce formidable projet de simplification. Les 6 dates à retenir :  

 

 jeudi 6 novembre, à la Préfecture de Périgueux (14 h 30)  

 vendredi 7 novembre à la CCI de Mont-de-Marsan (9 h)  

 jeudi 13 novembre à l’ESC de Pau (9 h)  

 vendredi 14 novembre à la CCI de Bayonne (9 h)  

 jeudi 20 novembre à la CCI d’Agen (9 h) 

 lundi 1er décembre à la Maison de la promotion sociale 
d’Artigues-Près-Bordeaux (10 h)  

 
Inscription gratuite et détails sur www.aquitaine-net-entreprises.fr 

 

À propos de la DSN 
La déclaration sociale nominative remplacera, d’ici 2016, la plupart des déclarations 
sociales des entreprises issues de la paie via un dispositif déclaratif unique et 
entièrement dématérialisé.  
Un décret paru en septembre 2014 la rend obligatoire dès avril 2015 pour les 
entreprises qui ont cotisé en 2013 plus de 2 millions d’euros ou plus de 1 million d’euros 
par l’intermédiaire d’un tiers déclarant (si le tiers déclarant a un portefeuille d’ensemble 
supérieur à 10 millions d’euros).  
 

La DSN est un chantier majeur de simplification confirmé par le Pacte national pour la 
croissance, la compétitivité et l’emploi pour les entreprises. Au-delà des simplifications 
qu’elle entraîne pour les entreprises et les experts comptables, la DSN suppose une 
préparation par les entreprises, les organismes de protection sociale et les 
administrations.  
 
Aujourd’hui en phase de démarrage, son déploiement est progressif afin de permettre 
son adoption par l’ensemble des employeurs au 1er janvier 2016.  
 

Contacts presse :  

Comité aquitain net-entreprises : Gaëlle Cady - 05 56 11 64 42 – gaelle.cady@carsat-

aquitaine.fr 

Agence Wellcom : Alexia Diez-Soto et Gaëlle Ryouq - 01 46 34 60 60 – ads@wellcom.fr et 

gr@wellcom.fr 

GIP-MDS : Alexandre Azar - 01 58 10 47 28 – alexandre.azar@gip-mds 
 


